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Votre Agence MNT de Grenoble : 
19 Rue Nicolas Chorier 

38000 GRENOBLE 
 

Un numéro de téléphone unique :  
09 72 72 02 02 

(Prix d’un appel local)  
 

SITE INTERNET + ESPACE PERSONNEL ADHERENTS 

EN SAVOIR PLUS 

Les pièces à fournir pour adhérer : 
> Un relevé d’identité bancaire ou Postal 
> Votre numéro de matricule (inscrit sur votre bulletin de salaire) 
> Une photocopie de l’attestation transmise avec la Carte Vitale pour tous les bénéficiaires inscrits 

Adhérez en quelques minutes ! 
  

Connectez-vous au e-bulletin d’adhésion via le lien 
qui vous sera communiqué par votre employeur ! 

Comment adhérer ? 

Au 1er Janvier 2021 

CENTRE DE GESTION 
DE L’ISÈRE 

▸ Vous êtes adhérent à la complémentaire santé de la MNT : pas d’interruption de votre 
adhésion. Vous devez toutefois résilier votre contrat actuel à l'aide de la lettre de résiliation 
mise à votre disposition et remplir un nouveau bulletin d’adhésion. 

▸ Vous disposez d'une complémentaire santé auprès d'un autre organisme : après 12 
mois d’adhésion, vous pouvez résilier votre contrat à tout moment, sans frais ni pénalités. 
La résiliation prend effet un mois après la réception par la mutuelle de votre demande de 
résiliation. 

A noter : la MNT peut prendre en charge l'envoi de la lettre de résiliation de votre contrat 
actuel si vous nous communiquez les coordonnées de votre assureur 

 



 

Les pourcentages du PMSS ont été traduits en euros à titre indicatif sur la base de Plafond Mensuel de la Sécurité Sociale 
2020. Les cotisations pourront être révisées au 1er janvier d’un exercice civil, conformément aux Conditions Générales 

  Isolé Famille mono Famille 

Tranche d'âge € TTC € TTC € TTC 

FORMULE 1 GARANTIE DE BASE 

Moins de 32 ans 21,25 € 32,91 € 54,16 € 

32 à 49 ans 32,91 € 48,33 € 81,24 € 

50 ans et plus 44,56 € 65,47 € 110,38 € 
Retraité 59,99 € 73,02 € 141,58 € 

FORMULE 2 GARANTIE RENFORCEE 

Moins de 32 ans 28,45 € 43,54 € 71,65 € 

32 à 49 ans 40,45 € 60,33 € 101,13 € 

50 ans et plus 53,13 € 81,93 € 135,06 € 

Retraité 76,10 € 78,84 € 181,68 € 

FORMULE 3 GARANTIE SUPERIEURE 
Moins de 32 ans 51,76 € 77,13 € 143,29 € 
32 à 49 ans 71,99 € 107,64 € 179,63 € 

50 ans et plus 89,13 € 140,55 € 229,68 € 

Retraité 130,26 € 134,38 € 324,63 € 

 

Votre collectivité participe au financement de votre complémentaire santé si vous êtes actifs. 
Le montant de la participation employeur est à déduire des cotisations indiquées dans le tableau et ne 
s’applique pas aux retraités. 

ü Trois formules au choix avec des niveaux de garanties adaptés à vos besoins et à votre 
budget 

ü Les avantages du 100% santé : avec 0€ de reste à charge en optique, dentaire et 
audioprothèse dès 2020 sur certains actes et équipements 

 

Vos garanties 

Les caractéristiques de votre complémentaire santé 

De nombreux services inclus 

VOTRE COMPLÉMENTAIRE SANTÉ 

▸ Pas d’avance de frais grâce au tiers payant  
▸ Un espace adhérent en ligne pour consulter vos remboursements, envoyer vos factures, 

imprimer vos relevés de prestations, signaler votre changement d’adresse postale… 
▸ Un accès à Ligne claire la plateforme téléphonique de la MNT. Une cinquantaine 

d’opérateurs et de spécialistes analysent vos devis en optique, dentaire, audioprothèses et 
actes techniques médicaux pour diminuer votre reste à charge. Ces experts constituent 
également une source de conseils en santé et peuvent vous accompagner dans vos 
démarches sociales 

▸ Un service d’assistance avec une aide à domicile suite à une hospitalisation, chimiothérapie 
ou radiothérapie, une prime naissance ou adoption, allocation décès… 

 Vos cotisations 2021 


